
CONTRAT DE VENTE D’HERBE

Lieu : Date :

Données du Vendeur :

Nom et Prénom :

N° de pièce d’identité :

Adresse :

Téléphone :

Données de l’Acheteur :

Nom et Prénom :

N° de pièce d’identité :

Adresse :

Téléphone :

Données sur l’Herbe :

Type de Produit :

Quantité (kg) :

Qualité :

Origine :

État :

Prix et Conditions de Paiement :

Prix unitaire : EUR / kg

Prix total : EUR

Modalités de paiement :

Clause 1 – Objet du contrat

Le vendeur s’engage à vendre à l’acheteur la quantité d'herbe décrite, conforme aux spécifications mentionnées dans le

présent contrat.

Clause 2 – Qualité et conformité

L’herbe vendue est conforme aux normes françaises en vigueur, sans défauts majeurs et propre à l’usage prévu. Le

vendeur garantit que le produit n’est pas contaminé ni altéré.

Clause 3 – Livraison

La livraison de l’herbe s’effectuera à l’adresse convenue, dans les délais fixés entre les parties, sous réserve du respect

des modalités de paiement.

Clause 4 – Transfert des risques

Les risques afférents à la marchandise sont transférés à l’acheteur dès la remise de l’herbe à l’endroit convenu.

Clause 5 – Prix et paiement



Le prix total est fixé conformément aux quantités livrées. Le paiement s’effectuera selon les modalités définies au

présent contrat, sans retard.

Clause 6 – Réclamations

Toute réclamation relative à la qualité ou à la quantité devra être formulée par écrit dans un délai de 5 jours ouvrés

après livraison.

Clause 7 – Responsabilité

Le vendeur ne pourra être tenu responsable des dommages indirects. La responsabilité directe se limite au

remplacement ou remboursement de la marchandise non conforme.

Clause 8 – Force majeure

Aucune partie ne sera tenue responsable en cas de force majeure empêchant l’exécution du contrat.

Clause 9 – Résolution du contrat

En cas de manquement grave, le contrat pourra être résilié selon les dispositions légales applicables.

Clause 10 – Loi applicable et juridiction

Le présent contrat est régi par le droit français. Tout litige sera soumis aux tribunaux compétents du domicile de

l’acheteur sauf accord contraire.

Clause 11 – Confidentialité

Les parties s’engagent à garder confidentielles les informations échangées dans le cadre de ce contrat.

Clause 12 – Intégralité du contrat

Le présent document constitue l’intégralité de l’accord entre les parties et remplace tout accord antérieur.

Clause 13 – Notifications

Les notifications doivent être faites par écrit aux adresses indiquées dans le contrat.

Clause 14 – Modifications

Toute modification devra être faite par écrit et signée par les deux parties.

Clause 15 – Annexes

Les annexes mentionnées font partie intégrante du présent contrat.

Clause 16 – Signature

Le présent contrat est signé en deux exemplaires originaux, chacun ayant valeur d’original.



SIGNATURE DU VENDEUR SIGNATURE DE L’ACHETEUR

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://jurid-entreprise.com/modele-contrat-de-vente-d'herbe/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://jurid-entreprise.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle
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